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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Samedi 24 Février 2024 à 10 H 00 
A la Mairie 

 

 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 11 Décembre 2023 
2. Subvention communale aux associations – dotation 2024 
3. Association Boussole et sacs à dos – Demande de Subvention exceptionnelle 
4. Conservatoire du Val de Seine – Modification des statuts  
5. Personnel Communal – Prime pouvoir d’achat 
6. Remboursement du prestataire Orange – Encaissement du chèque 
7. Convention avec un agriculteur pour le déneigement 
8. Domotisation de la salle des fêtes - Installation d’un limiteur de son et de gestion du 

chauffage à distance 
9. Recrutement d’un stagiaire 
10. Rémunération de la stagiaire au service administratif 
11. Participation aux frais de scolarité pour les enfants scolarisés en classe d’inclusion scolaire 
12. Informations diverses 

 
 
Le Maire, 
Valère HIS.  

 
 
 
 
 
Date d’affichage : Mardi 20 Février 2024 


